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FICHE PRATIQUE

LA RfSILIA TION DU CONTRA T

DOASSURANCE

RfSILIA TION DU CONTRA T E LOfCHfANCE

Les contr ats dOasstwance sont conclus pour une durZe dOun
an. Sauf dZnonciation par I@ne des parties” son ZchZance, le

contr at est automatiquement reconduit dOannZeen annZe :

cOeste principe de la tacite reconduction. E |Oegeption des
contrats” durZe limitZe (contrats souscrits pour un voyage ou

unejournZe de ski par exemple), dont |®ffre reste limitZe pour

les consommateurs , votre contr at ne prendra Pn que si vous

ou votre assureur le rZsiliez*.

Pour mettr e un terme au contr at, vous devez respecter cer-
tainsdZaisou certainesformes. Faute de quoi, votre assureur
sera en droit d Oexiger de ous le paiement de la cotisation.

Avant de demander larZsiliation de votre contrat, posez-vous
ces deux questions:

P " quelle date mon contr at peut-str e rZsiliZ?
b quand et comment rZsilier mon contr at?

E QUELLE DA TE LE CONTRAT
PEUT-IL @TRE RfSILIf ?

Par |Oassurz

Le contrat peut etr e rZsiliZ, sans avoir de motif ~ four nir, *
I@chZance principale qui correspond, gZnZralement, ~ ladate
anniv ersaire de prise dOeffetu contr at. Attention, cette date
peut «tr e diffZrente de la date de signature. Le droit de rZsi-

liation annuel doit «tre indiquZ par Zcrit sur votre contrat
dOassuance (article L. 113-12 du code des assuances).

Ceprincipe est aussi applicable pour lescontratsdont le paie-
ment est fractionnZ (par semestre, trimestre ou mois). Maisla
regle veut que larZsiliation ne puisse concerner qu@ne seule
ZchZance: 10ZchZance pncipale .

Comment dZterminer I@chZance principale de votre contrat ?
Exemple : vous avez sousctit par tZIZphone le 2 fZvrier 2005,
aupres de votre assureur habituel, un contrat d@ssurance
pour couvrir votre nouvelle voiture. Le contrat a pris effet im-
mZdiatement. Vous nOaez reeu, signZ et renvoyZ ce contr at
que le 20 fZvrier. Vous payez votre cotisation semestrielle le
2fZvrier et le 2 aozt. Votre ZchZance principale est le 2 fZvrier
(mais pas le 20fZvrier, ni le 2 ao7t).

Exception_: pour des raisons de facilitZ de gestion, certaines
sociZtZs Bnotamment les mutuelles D ont bxZ une date
d@chZance principale identique pour tous les assurZs, par
exemple le 1¢ janvier ou le 1¢ mars. S vous stes dans cette
situation, votre contrat ne pourra pas stre rZsiliZ " la date
anniversaire de prise d@ffet, mais” ladate prZcisZe aux condi-
tions par ticulier es de wotre police dDassuance.

Par |Oassureur

L@ssureur, comme I@ssurZ, alapossibilitZde mettre un terme
au contrat © 10ZchZanceprincipale . Le droit de rZsiliation ~

1 Les contrats dDassuwance sont rZsiliables annuellement, pr incipe ZnoncZ par | Qaticle L. 113-12 alinZa2 du code des assuances.




IGZchdnce sOexare dans les memes conditions pour |OassurZ
et pour |Oasswur 2.

QUAND ET COMMENT RfSILIER
UN CONTRAT?

Le dZlai de prZavis " r  especter

Pour qu@ne demande de rZsiliation soit valable, il faut respec-
ter un prZavis de deux mois avant la date d@chZance du con-
trat. Toutefois, ce dZlai peut-str e contractuellement rZduit.

Le dZlai est respectZ "~ la condition que vous ayez envoyZ
votre demande de rZsiliation par lettr e recommandZe avant
que le dZlai de prZavis ne commence " courir, le cachet de la
poste faisant foi 3. Le dZlai ~ prendre en compte est la date
apposZesur le cachet de votre lettr e recommandZe, et non la
date de sarZception par IQassweur. S vous laissez passer ce
dZlai, votre demande ne sera pas valable et IGassweur seraen
droit de vous rZclamer le paiement des cotisations " v enir.

Conseil : |0aticle L. 113-12 du code des assurances impose
seulement I@nvoi d@ne lettre recommandZe. Par commoditZ,
abn de disposer d@ne preuve de rZception par I@ssureur, il est
perZrabIe d@nvoyer une lettre recommandZe avec demande
dOaccusZ de rZception.

Nouveaut? : la loi GChatelOdu 28 janvier 20054, qui a insZrZ
|Qaticle L. 113-15-1 dans le code des assurances, a intr oduit
une obligation d@nformation ~ lacharge de |@ssureur. DZsor-
mais, vous devez «tre inform Zde ladate limite ~ laquelle vous
pouvez demander la rZsiliation de v otre contrat.

LOobligation dOinformation de I0assur eur

Votre assureur a lOobligationde vous adresserun avis d0ZchZ
ance annuel sur lequel estindiquZe la date limite dOexearice
du prZavis. Il doit vous le faire parvenir au plus tard quinze
jours avant cette date limite .

Cette pZriode vous perm et de prendre connaissance des nou-
vellesdispositions de votre contrat (une augmentation desta-
rifs, par exemple), et de dZcider si vous souhaite z rZsilier ou
non.

S vous souhaitez rZsilier, quatr e situations doivent str e dis-
tinguZes.

Vous avez ZtZ informZ au moins quinz e jours avant
que le prZavis ne commence ~ cour ir

Votre assureur a rempli son obligation dOinfomation. Pour
que votre demande soit valable, vous devez impZr ativement
envoyer votre lettre de rZsiliation avant I@xpiration de ce
dZlai.

LarZsiliation effectiveinterviendra™ I@chZance principale du
contr at.

Exemple : 10ZchZancele votre contr at est le 1¢ janvier. Votre
assureur vous a envoyZ un avis le 10 octobr e 2005.Vous avez
envoyZ"” votre assureur une lettre recommandZe de rZsiliation
le 15 octobr e 2005. La rZsiliation prendra effet le 1 janvier
2006~ 0h00 (matin). Vous ne serez plus couvert par votre
assurance ~ compter de cette date. Il est donc conseillZ, abn
denepasvousretrouver sansassurance en casde sinistre, de
souscrire une autre assurance ~ compter du 1 ¢ janvier.

Vous avez ZtZ informZ moins de quinz e jours avant
le dZbut du dZlai de prZavis

Vous disposez dQn dZlai de vingt jours suivant la date d@nvoi
de l@vis pour dZnoncer le contrat en envoyant une lettre

2 Article L. 113-12 alinZa2 du code des assuances.
3 Article L. 113-12 du code des assuances.

recommandZe ~ I@ssureur. Le cachet de la poste fait foi.
Attention, si vous laissez passer ce dZlai, vousne pouvez plus
rZsilier.

Exemple : I0ZchZancele votre contr at est le 1° janvier. Votre
assureur vous a envoyZ un avis le 25 octobr e 2005. Vous avez
jusqu@u 15 novembre pour envoyer ~ votre assureur un cour-
rier recommandZderZsiliation. LarZsiliation prendra effet e
1erjanvier 2006 ~0h 00

Vous avez ZtZ informZ apres le dZbut du dZlai

de prZavis

De meme que prZcZdemment, vous disposez dOundZlai de
vingt jours suivant la date dOenwi de |Oavigour dZnoncer le
contr at en envoyant une lettr e recommandZe ~ |Oassteur. Le
cachet de la poste fait foi. S vous laissez passer ce dZlai, vous
ne pouvez plusrZsilier. S vous souhaitez rZsilier ~ I@chZance,
vous devez envoyer votre lettre recommandZe " I@ssureur
avant cette ZchZance.

Exemple : 10ZchZancele votre contr at est le 1¢ janvier. Votre
assureur vous a envoyZ un avis le 20 dZcembre 2005. Vous avez
jusqudaug janvier pour envoyer ~ votre assureur une lettre
recommandZe de rZsiliation.

Mais deux pZriodes sont alors ~ distinguer . S vous envoyez
votre lettre entrele 20 et le 31 dZcembre, larZsiliation prendra
effet le 1¢ janvier 2006~ 0h00. S vous envoyez votre lettre
apres la date dOZchZancela rZsiliation prendra effet le len-
demain de | Oenvi de la lettre.

Vous nOaez pas ZtZ informZ par votr e assureur
Vous nOaez pas resu votre avis dOZchZanceou |Qinfomation
ne bgurait pas sur celui-ci : dans ce cas, vous avez la possibi-
litZ de mettr e un terme " tout moment, et ce” compter de la
date de reconduction, par I@nvoi d@inelettre recommandZe "
I@ssureur. LarZsiliation prendra effet le lendemain de I@nvoi
de la lettre.

Il faut prZciser que vous-etesredevable” I@ssureur de la coti-
sation correspondant " lapZriode pendant laquelle lerisque a
couru. Cette pZriode allant jusqu® la date effective de larZsi-
liation.

Exemple : I@chZance annuelle de votre contrat est le 1¢ janvier.
Votre assureur ne vousapasinformZsur ladate limite d@xer-
cice de votre facultZ de rZsiliation, et la dernier e ZchZance
principale Ztait le 1¢ janvier 2006. Vous pourrez dZnoncer
votre contrat le 15 mars, par exemple, et la rZsiliation sera
effective de sle lendemain Dsoit le 16 mars 2006. Attention : en
casdesinistre, vousne disposerez alors plusde la garantie de
votre assureur ~ par tir de ce 16 mars.

Si votre assureur prZlsv e automatiquement la cotisation sur

votre compte bancaire ou postal, vous pourr ez en exiger le

remboursement pour la pZriode partant du 16 mars jusqu®”
I@chZance suivante. S vous payez par che que, vous devrez lui

rZgler la pZriode du 1 janvier au 15 mars. Il est prZfZrable de

ne pas lui envoyer un reglement pour la totalitZ de la cotisa-

tion, car cet acte pourrait «tre analysZ comme une acceptation

de votre part de poursuivr e le contrat.

Comment rZsilier votr e contrat ?

¥ Par |Oenwvi dOundettr e recommandZe (avec accusZ de rZ-
ception) au sisge social ou au bureau rZgional de la sociZtZ
d@ssurance. C@st le moyen le plus utilisZ (et le plusszr). Abn
d@viter desrelancesinutiles de votre intermZdiaire (agent ou
courtier), vous avez intZret " lui transmettr e une copie pour
infor mation.

4 Loi n° 2005-67 du 28janvier 2005 tendant " confor ter la conbance et la protection du consommateur ( JOdu 1 fZvrier 2005).




Il est utile de demander dansvotre lettre une conPrmation de
la rZsiliation ainsi qu Oun aenant de rZsiliation.

¥ Par dZclaration verbale de votre intention de rZsilier, contre
attestation Zcrite (rZcZpissZ),au siege social de la sociZtZ ou
~ son reprZsentant, cOest-"-dire ~ IOagendOassuance. Le rZ-
cZpissZvous permettra d@voir lapreuve de larZsiliation dans
les dZlais. Vous devrez Zgalement garder une copie de lalettre
de rZsiliation.

E proscrire pour des raisons de preuve : les dZclarations par
tZIZphone ou sans resu.

Votr e assur eur ne rZpond pasour efuse

la rZsiliation

Il est important de savoir que I@ssureur n@st pas obligZ
de vous notiber son refus en cas de demande de rZsiliation

tardives ou irrZgulier e.

Si IGssureur nevouerpond pasou @l refuse derZsilier votre
contrat, vous avez intZret © vZriber si votre demande Ztait

valable ou non. En effet, une rZsiliation irrZgulisre est dZ-
pourvue de valeur juridique : le contrat se maintient. Le dZlai
de rZsiliation court " partir de la date bgurant sur le cachet
de la poste de otre lettre recommandZe.

S vous Ztiez en droit de demander la rZsiliation, ne vous oc-
cupez pasdes Zventuellesrelances (avis de paiement) de |@s-
sureur.

Si votre assureur vous a infor mZ que votre rZsiliation nOZtait
pas valable, vous devez continuer © payer votre cotisation
jusqud“la prochaine possibilitZ de rZsilier le contrat. Deux
mois avant cette date, nOoublig pas de reformuler votre in-
tention de rZsilier. Notez que si votre demande de rZsiliation
parvient ~ IQassweur apres 10ZchZanceelle sera toutefois va-
lable pour la prochaine pZriode. Rien ne vousinterdit en effet
de manifester votre volontZ de rZsiliation des le dZbut de la
pZriode ©.

Attention : le fait de ne pas payer saprime ne met pas bn au
contr at, mais risque de vous contraindre ~ payer sans pour
autant «tr e assurZ (aticle L. 113-3 du code des assuances).

LES CAS SPfCIAUX

En cours de contrat, vous avez Zgalement la possibilitZ de
rZsilier lorsque se produit un ZvZnement prZvu par la loi
concernant soit votre situation personnelle, soit votre bien,
ou encore si votre assureur rZsilie un de vos contr ats. Il vous

appartient d Oappoter la preuve de la rZalitZ de DZvZnement.

VOTRE SITUATION PERSONNELLE
A CHANGf

Conditions de la rZsiliation

Vous pouvez demander la rZsiliation de votre contr at au cas
o+ survient I@Qn des ZvZnementssuivants (article L. 113-16 du
code des assumlnces):

b changement de domicile ;

b changement de situation matr imoniale ;
B changement de rZgime matr imonial ;

b changement de profession;;

D retraite professionnelle ou cessation dZpnitive d@ctivitZ
professionnelle.

Mais attention, il faut que lesrisques couverts ne se retrouvent
pas dans la nouvelle situation.

Exemple : vous pourrez rZsilier votre contrat multirisques
habitation si vous dZmZnagez pour un appartement plus
grand. En revanche, cet ZvZnement ne vous permet pasde rZ-
silier votre contr at assurance maladie, car le risque maladie
nOest pas modibZ paretre changement de domicile .

ModalitZs de rZsiliation

LarZsiliation du contr at ne peut inter venir que dans les trois
mois suivant la date de I6ZvZnemen{changement de profes-
sion, mariage, divorce, etc.).

Votre lettr e de rZsiliation en recommandZ avec accusZde rZ-
ception doit indiquer la nature et la date de I0ZvZnementgt
donner toutes les prZcisions de nature ™ Ztablir que la rZsi-
liation est en relation directe avec ledit ZvZnement (article
R.113-6 du code des assuances).

Par exemple, un locataire n@st pas en droit d@nvoquer le prZ-

texte dOundZmZnagement pour demander la rZsiliation du
contr at dOassuance habitation, et pour cesserdOerpayer la
prime 7, sQilne dZmontr e pas que les risques antZrieurement
couverts ont ZtZ modibZs avec son nouveau logement (sur-
face, locaux annexes, nombr e de pieces, type de construc-
tionE).

LarZsiliation prend effet un moisapreslarZception par votre
assureur de votre demande de rZsiliation.

Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
que vouslui avez payZe d@vance, correspondant ” lapZriode
nOayant pas couu postZrieurement ~ la rZsiliation.

En aucun cas votre assureur ne pourra vous rZclamer une
indemnitZ pour cescasde rZsiliation (article L. 113-16alinZa
10 du code des assuances).

VOUS VENDEZ VOTRE VfHICULE
OU VOTRE BATEAU

En casde vente de votre vZhicule ou de votre bateau, vous de-
vez aussit™ en aviser votre assureur (article L. 121-11 du code
des assurances). Le contrat sera alors suspendu automa-
tiqguement ~ 0h 00 du jour de la vente, et ce meme sivous ne
dZclarez la vente que tardivement " v otre assureur.

Le contrat n@st alors pasrZsiliZmais suspendu. Vous ne devez
paslacotisation Zchue danslapZriode qui suit lavente si vous
ne remettez pas en vigueur le contrat par la suite.

Trois moyens sont prZvus pour mettre bn ~ cette suspension :

b la remise en vigueur du contrat, si vous achetez un autre
vZhicule. Dans ce cas, il faut reprendre contact avec votre as-
sureur. En effet, lereport de IGssurance sur un autre vzhicule
n@st pas automatique et doit faire I@bjet ddine demande
I@ssureur car le risque peut ne pas *tre identique (vous avez
vendu votre vieille voiture pour acheter une puissante berline);

P la rZsiliation par vous ou votre assureur, dix jours apres la
notipcation par lettr e recommandZe ;

b la rVstiIiation automatique au bout de six mois si le contr at
nOa ZtZ niamis en vigueur, ni rZsiliZ.

L@ssureur n@pasle droit de vousrZclamer uneindemnitZde
rZsiliation (article L. 121-11 alinZas 4 et 5 du code des assu-

5 Cass civ. |, 4novembre 1992, pourvoi n° 90-19894; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/RechercheSmpleC assjsp >.
6 Cass civ. |, 16 mars 1994, pourvoi n° 90-21348; consultable via <www.legifrance.gouv.fr/'W Aspad/RechercheSimpleC assjsp >.
7 Cass civ. |, 30novembre 1977, pourvoi n° 76-12691; consultable via < www.legifrance.gouv.fr/W Aspad/RechercheSmpleC assjsp >.




rances), et il doit vous rembourser la partie de la cotisation
payZe dOagnce correspondant ~ la pZriode postZrieure ~ la
vente.

VOUS ACHETEZ OU VENDEZ UN IMMEUBLE

En cas de vente, donation ou hZritage dOunemaison ou dOun
appartement, le contrat d@ssurance est automatiqguement
transfZrZ au nouveau propriZtaire. Cette disposition est fa-
vorable aux assurZs car si un sinistr e survenait avant que le
nouv eau propriZtaire nOaipu faire assurer la maison, il serait
garanti par | Oassuance de IGancien popriZtaire.

Vous etes vendeur ou donateur
Selon Iérticlg L.121-10alinZa 1 du code des assurances, vous
ne pouvez rZsilier le contrat du fait de la vente.

Vous avez alors intZrst " infor mer votre assureur de la muta -
tion abPn dQ@viter de payer les primes Zchues postZrieurement
" la date du tr ansfert de propriZtZ.

Communigue z au minimum le nom et |Oadesse de |Oassu
reur ainsi que le numZro du contrat au nouveau propriZtaire,
abn que celui-ci puisse Zventuellement le rZsilier .

Vous «tes acheteur , hZritier ou bZnZbciair e

dOune donation

Que vous ayez IQintention de rZsilier ou de conserver IQassu
rance, demandez au vendeur ou au donateur les renseigne-
ments ZnumZrZs ci-dessus.

Vous pouvez rZsilier le contr at. Dans ce cas, la rZsiliation est
immZdiate. Cette rZsiliation doit «tre faite soit par lettre
recommandZe, soit par dZclaration au sisge de IOenteprise
contr e rZcZpissZ, soit par huissier de justice

Aucun dZlai ne vous est imposZ et I@ssureur ne peut vousim-
poser un dZlai d@ption. Maisen pratique, vous serezamenZ”
dZcider si vous souhaitez conserver I@ssurance au moment de
IGappelde cotisation, ~ moins que IOassweur nOaitrZsiliZ le
contr at comme il en a aussi le droit.

Au casoe |@ssurance serait rZsiliZe, I@ssureur n@ droit qud la
portion de prime correspondant au temps pendant lequel
la garantie a effectivement couru; si la prime a 4 VA payZe
IGamnce, il doit restituer le reste” celui qui IO@ayZe, cOest-"-
direen principe au vendeur. L@ssureur ne peut pas prZvoir de
conserver unefraction deprime " titre dindemnitZderZsilia-
tion. En effet, cette dernisre est interdite par |@rticle L. 121-10
alinZa 5 du code des assuances.

8 Article L. 113-8 du code des assuances.
9 Article L. 113-9 du code des assuances.

RfSILIATION PAR LOASSUREUR APRéS
UN SINISTRE ET EN COURS DE CONTRA T

Vous stes bdele ~ votre assureur depuis de nombr eusesan-
nZes, mais suite = un (ou plusieurs) sinistre(s), ce dernier
rZsilie votre contrat ?

LOaticle R.113-10 du code des assurances lui donne effec-
tivement ce droit, mais seulement si cette clause est expres-
sZment stipulZe dans votre contr at. La rZsiliation ne prendra
effet qu@u terme d@n dZlai d@n mois” compter delanotib-
cation. Toutefois, cet article n@st pas applicable~ I@ssurance
obligatoire de responsabilitZ automobile, sauf si le conducteur
Ztait, au moment du sinistr e, sous |Oempise dOurZtat alcoo-
lique, ou si le sinistre a ZtZ causZ par une infraction au code de
la route entra’nant une dZcision judiciair e ou administr ative
de suspension de permis de conduir e ddaumoins un mois
ou une dZcision d@nnulation du permis (article A. 211-1-2 du
code des assurnces).

Pour -trevalable, larZsiliation doit -tre effectuZe par lettre re-
commandZe. Elle ne prendra effet qu@n moisapreslanotip-
cation qui v ous aura ZtZ faite par IOassieur.

Votre assureur doit vous rembourser la partie de cotisation
quevouslui avez payZe d@vance, correspondant ” lapZriode
ayant dZbutZ postZrieurement ~ la rZsiliation.

Remarque : si, un mois apres le sinistre, votre assureur a en-
caissZ une prime pour une erlode postZrieure au sinistre, il
ne pourr a pas se prZaloir de la rZsiliation.

E noter : face ™ une telle pratique, |Oaticle R.113-10 du code
des assurances vous permet de rZagir : vous avez la possibilitZ
derZsilier tousles contrats que vous dZtenez chez votre assu-
reur sans avoir ~ fournir de motifs. LarZsiliation prendra effet
un moisapresnotibcation par lettre recommandZe. L@ssureur
sera alors tenu de vous rembourser la partie de la cotisation

que vous lui avez payZe dasnce.

Lorsque vous prendrez contact avec un nouvel assureur, vous
devez lui indiquer que vous avez fait IOobjedOuneZsiliation.
En effet, cet ZIZment rentre dans les criter esdOZaluation du
risque : son omission peut entra’ner, selon les cas, une annu-
lation & ou une rZsiliation ° du contr at.

Nicolas T ilmant-T atischeff

En cas de litige

¥ Chacune des deux grandes familles de sociZtZs d@s-
surances (assureurs et mutuelles) dispose de son mZdiateur.
De plus, ~ 1QintZrieude chacune des familles, certaines so-
ciZtZs ont mis en place leur propre service de mZdiation. En
cas de dZfaut d@nhformation ou de doutes, I@ssurZ peut
contacter MZdiation assurances, un organisme intermZdiaire
qui redirigera la demande vers le mZdiateur compZtent.

MZdiateur du Gema D 9, rue de Saint-PZtersbhourg
75008 Paris B TZI.. 01 53 04 16 37
Site : www.gema.fr/med_ac.php

M?diateur de la FFSA B BP 290 b 75425 Paris cedex 09
TZI.: 014523 40 71 D Fax: 01 4523 27 15 )
Site : www.ffsa.fr (rubrique OlOassurance et vousO)

MZdiation assurances D 11, rue de la Rochefoucauld

75009 Paris BTZl. : 01 53 32 24 48 DFax : 01 53 32 24 46

¥ La Commission de contr™e des assurances, des mutuelles
et des institutions de prZvoyance (CCAMIP)dispose dOune
cellule de mZdiation spZcibque ouverte ~ tous : le Obueau
des relations avec le publicO. Elle instruit les rZclamations
formulZes " I0enconte des sociZtZs dOassurance.

CCAMIP B Bureau des relations avec le public
54, rue de Ch%.teaudun B 75009 Paris

¥ \oir Zgalement, via <www.conso.net/infos-pratiques.htm>,
les Pches pratiques J. 20 OOnrefuse dOassuer votre vZhi-
culeOet J. 218 Qa mZdiation-conciliation pour rZsoudre
vos litigesO(nouvelle version = para’tre prochainement dans
INC Hebdo).

Institut national de la consommation

1INV

80, rue Lecourbe B 75015 Paris Bxwww.conso.net >




